
DECISION N° 2023-19 du 12 septembre 2023 
relative aux tarifs Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(Abrogeant et remplaçant la décision n° 2021-18 du 9 décembre 2021) 

 
 
Le Maire de Mourmelon-le-Grand, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L2121-29, L2122-22, L2331-2 et L2331-4, 
Vu la délibération n° 2020/06/27 du 10 juin 2020 portant délégation 
d’attributions du conseil municipal au maire, 
Vu la décision n° 2021-18 du 9 décembre 2021, 
Considérant la nécessité de modifier les tarifs de l’ALSH, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La décision n° 2021-18 du 9 décembre 2021 est abrogée et remplacée par la présente. Les 
nouveaux tarifs sont les suivants : 

Tarifs "Commune" 
    Le calcul est sur une base d'une semaine de 5 jours, en cas de jours férié, la tarification sera 

adapté au nombre de jours réel de la semaine. 

Prestation QF  ≤  470 
≥ 471 QF ≤ 

619 
≥ 620 QF ≤ 

769 
QF ≥ 770 

Semaine demi-journée (Après-midi) 
- FORMULE C     20,00 €      23,00 €      26,00 €      29,00 €  

Semaine journée complète sans 
accueil temps méridien - FORMULE 
B  

    39,00 €      46,00 €      52,50 €      59,00 €  

Semaine journée complète avec 
accueil temps méridien - FORMULE 
A 

    56,00 €      66,00 €      75,50 €      85,00 €  

Une dégressivité de 10% est appliquée dès le 3ème enfant 

Tarifs "Extérieur " 
Le calcul est sur une base d'une semaine de 5 jours, en cas de jours férié, la tarification sera 
adapté au nombre de jours réel de la semaine. 

Prestation QF  ≤  470 
≥ 471 QF ≤ 

619 
≥ 620 QF ≤ 

769 
QF ≥ 770 

Semaine demi-journée (Après-midi) 
- FORMULE C     40,50 €      47,00 €      54,00 €      61,00 €  

Semaine journée complète sans 
accueil temps méridien - FORMULE 
B  

    88,00 €    103,50 €    118,00 €    133,00 €  

Semaine journée complète avec 
accueil temps méridien - FORMULE 
A 

  113,50 €    133,50 €    152,50 €    171,50 €  

Une dégressivité de 10% est appliquée dès le 3ème enfant 

Région Grand Est 
----- 

Département de la Marne 
----- 

Communauté d’Agglomération de 
Châlons 

----- 
 

 

 



 
 
Participation financière des communes de Mourmelon le Petit et de 
Baconnes  
Le calcul est sur une base d'une semaine de 5 jours, en cas de jours férié, la tarification sera 
adapté au nombre de jours réel de la semaine. 

Prestation QF  ≤  470 
≥ 471 QF ≤ 

619 
≥ 620 QF ≤ 

769 
QF ≥ 770 

Semaine demi-journée (Après-midi) 
- FORMULE C     22,50 €      26,00 €      30,00 €      34,00 €  

Semaine journée complète sans 
accueil temps méridien - FORMULE 
B  

    49,00 €      57,50 €      65,50 €      74,00 €  

Semaine journée complète avec 
accueil temps méridien - FORMULE 
A 

    57,50 €      67,50 €      77,00 €      86,00 €  

     
 

    Tarifs "Spécifique" 
    Les conditions de ces tarifs sont fixées dans l'article 4 du règlement intérieur de l'ALSH 

     Séjour court : 15 € par nuitée en plus du tarif Formule A 

nuitée au centre  9 € par nuitée au centre 
  Repas exceptionnel :  5,20 €  

    
 
Article 2 : Le comptable et les régisseurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente décision. 
 
Article 3 : La présente décision sera rendue exécutoire après publication et transmission au 
représentant de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 : Tout recours contre la présente décision doit être formulé auprès du Tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne dans les deux mois à partir de sa publication. 

Le Tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
       A Mourmelon-le-Grand, le 12 septembre 2023 

 

[[[signature1]]] 
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